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PV - Compte rendu du Conseil d’école Joséphine Garrigues 
du mardi 13 juin 2023 

 
 

Présents : M. Cavagnac (Maire), Mme Barrière (1ère adjointe déléguée des affaires sociales et de l’enfance), Mme 
Arnaud, Mme Henry, M. Leduc, M. Nouar (Les Petits Frontonnais), M. Combes (ALAE), Mme Croses (Coordination 
enfance), Mme Ascaso, Mme Bahri, Mme Daminato, Mme Largeau, Mme Monier (enseignantes), Mme Belda 
(ATSEM). 
 
Excusés : 

- Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de Fronton 
- Mmes Paban, Miloud Hocine, Amarger (ATSEM) 
- M. Billard (enseignant classe 4) 

 

1. Structure de l’école 
Les prévisions pour la rentrée sont de 104 élèves à ce jour : 

- 37 PS 
- 27 MS 
- 40 GS 

 

2. Mouvement des enseignants et répartition envisagée 
Mme Bahri rejoint notre équipe. Nous lui souhaitons la bienvenue. 
Plusieurs répartitions sont envisagées. Cependant, la plus probable serait la suivante : 

1 classe PS ; 1 classe PS/MS ; 1 classe MS/GS ; 1 classe GS 
Nous essayons de respecter au mieux les consignes ministérielles, à savoir 24/25 élèves en GS.  
 

3. Réflexion sur l’organisation du coucher et du réveil échelonné des PS  
En conformité avec les apports théoriques et selon les programmes 2015, la sieste doit se dérouler idéalement 
en début d’après-midi (ce qui est déjà le cas). Comme elle est composée principalement de sommeil lent 
profond et ne contient que très peu de sommeil paradoxal, la durée ne doit pas excéder 90 minutes. C’est 
pourquoi, à la rentrée 2023, ce temps sera réorganisé en concertation. 
Cela permettra également aux enfants qui n’en ont pas besoin de ne faire qu’un temps de repos. Cela 
permettra également d’étaler le retour des enfants.  
La rentrée échelonnée des PS, inscrite dans le règlement intérieur, est maintenue : elle s’effectuera cette 
année sur 3 jours puisque le jour de la rentrée est un lundi. De ce fait, les parents de PS pourront toute la 
semaine amener leurs enfants à partir de 8h40 jusqu’à 9h15. Ceci ne s’appliquant pour les autres niveaux que 
pour le lundi 4 septembre. 
 

4. Sécurité à l’école : exercice incendie et PPMS risques majeurs 
Le 3ème exercice d’évacuation incendie ainsi que le PPMS risques majeurs se dérouleront dans la dernière 
quinzaine du mois de juin.  
Tous les parents ont été destinataires d’un courriel le 16 mai dernier concernant le Plan de mise à l’abri en cas 
de vague de chaleur. 
La Mairie de Fronton avait, dès l’année dernière, au vu des grosses vagues de chaleur, finit d’équiper l’école. 
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5. Bilan des projets. Bilan de la coopérative scolaire 
 

• Le spectacle de la Compagnie Coline, le 07/02/2023 s’est déroulé à l’espace Gérard Philippe. 
  Nous remercions les parents accompagnateurs ainsi que la Mairie pour mettre à disposition cette salle. 

• Le festival du livre de jeunesse de Fronton s’est tenu la semaine du 20 au 24 mars : les classes 3 et 4 
ont pu se rendre à l’espace Gérard Philippe (temps de lecture, temps de visite d’une librairie). Cette 
année, deux illustratrices italiennes - Laura Fanelli et Sara Gavioli - sont intervenues dans les 4 classes 
(2 heures par classe). Cette venue a été financée par la Mairie. Les élèves étaient ravis de cette 
rencontre. 

• La sortie au Parc Australien du 1er juin a été une réussite bien que très fatigante. Cette sortie a été 
financée par la coopérative scolaire à hauteur de 32 euros par élève, visite et bus compris. 

• La kermesse de l’école a eu lieu le vendredi 9 juin. Ça a été une belle journée et une réussite totale. Le 
bénéfice est cette année de 471,50 euros contre 228 euros l’an dernier.  

• En ce qui concerne la passerelle crèche/PS et la liaison GS/CP, les GS passeront la matinée à l’école 
Marianne et prendront leur repas avec les CP le mardi 20 juin.  
En ce qui concerne les élèves qui arriveront en PS, la passerelle aura lieu le mercredi 28 juin au matin 
pour une durée d’1h30. Ce sont des enfants inscrits à la crèche multi-accueils de Fronton. Cette année, 
ils sont au nombre de 13 contre 5 l’année dernière. 

 
 

Bilan de la coopérative scolaire : 3 479,40 euros dont 1 030,17 euros de recettes (don LPF et cotisations) ; 
4 284,44 euros de dépenses (activités éducatives/fêtes des parents/livres/Spectacle/Sortie/SAV tricycles). Les 
dépenses et rentrée à venir : la fouta avec Initiatives. 
 
 

6. Questions des parents élus : 
 
La Mairie peut-elle faire un point sur le Projet de Construction de la Nouvelle Ecole Maternelle ?  
La mairie doit arrêter les plans pour le dépôt du permis de construire le 26 juin.  
Pas de date sûre pour le début de la construction, probablement début 2024.  
La rentrée dans l’école se fera en cours d’année 2025/2026 (vacances de la toussaint).  
Une fois le plan arrêté une concertation aura lieu avec les parents.  
La configuration de l’école est prévue pour 6 classes qui ne seront pas toutes ouvertes dans un premier temps.  

  
 

La séance est levée à 18h30. 
 
 
Parent élu  N. Monier 
Nom : ARNAUD Elodie Direction J. Garrigues 
Signature : Signature :  

 
 


